
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
EP

3 
57

8 
08

2
A

1
*EP003578082A1*

(11) EP 3 578 082 A1
(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
11.12.2019 Bulletin 2019/50

(21) Numéro de dépôt: 19178982.5

(22) Date de dépôt: 07.06.2019

(51) Int Cl.:
A45F 3/08 (2006.01) A45F 3/10 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA ME
Etats de validation désignés: 
KH MA MD TN

(30) Priorité: 09.06.2018 FR 1855051

(71) Demandeur: BABOLAT VS
69009 Lyon (FR)

(72) Inventeur: DIARD, Guillaume
74330 Poisy (FR)

(74) Mandataire: Lavoix
62, rue de Bonnel
69448 Lyon Cedex 03 (FR)

(54) SAC DE SPORT AVEC ARMATURE EXTERNE

(57) Ce sac de sport comprend une enveloppe sou-
ple (2) délimitant un volume de stockage de matériel,
ainsi une armature (4) rigide, attachée à l’enveloppe, dis-
posée à l’extérieur de l’enveloppe et prévue pour reposer
une surface de support (S) dans deux positions différen-
tes, à savoir une première position, dans laquelle l’arma-

ture (4) repose sur la surface de support (S) par au moins
trois premiers points d’appui, et une deuxième position,
dans laquelle l’armature (4) repose sur la surface d’appui
par au moins trois deuxièmes points d’appui. Les trois
deuxièmes points d’appui ne sont pas tous les mêmes
que les trois premiers points d’appui.
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Description

[0001] La présente invention concerne un sac de sport.
[0002] Dans de nombreux sports, la pratique d’une ac-
tivité sportive requiert d’utiliser un ou plusieurs accessoi-
res, lesquels doivent être acheminés sur le lieu de cette
pratique, utilisés à cette occasion, puis évacués et stoc-
kés avant la prochaine pratique. Pour ce faire, il est connu
d’utiliser un sac de sport, le plus souvent formé d’une
enveloppe en matériau synthétique souple, qui est faci-
lement transportable. Par exemple, pour le tennis, il est
connu de stocker la ou les raquettes d’un joueur ainsi
que des balles dans un sac de sport et d’apporter ces
matériels sur le cours avec ce sac. La même approche
est connue pour d’autres sports de raquette, notamment
le badminton ou le paddle, ainsi que pour d’autres sports,
tels que l’escalade où des chaussons et un baudrier sont
couramment apportés dans un sac en bas d’une voie.
[0003] Ces sacs ont tendance à se salir rapidement
car les lieux où sont pratiqués certains sports sont parfois
humides ou boueux. Tel peut être le cas d’un cours de
tennis en terre battue après la pluie ou d’un chemin d’ac-
cès à une voie d’escalade. Il en résulte que les sacs des
sportifs sont parfois sales et peu présentables, ce qui
n’est pas bon en termes d’hygiène, ni en termes d’image,
notamment pour un professionnel, ni en termes pédago-
giques, pour ce qui concerne le respect du matériel.
[0004] C’est à ces inconvénients qu’entend plus parti-
culièrement remédier l’invention en proposant un nou-
veau sac de sport qui a moins tendance à se salir que
les sacs connus, tout en restant facile à manipuler.
[0005] A cet effet, l’invention concerne un sac de sport
comprenant une enveloppe souple délimitant un volume
de stockage de matériel. Ce sac de sport comprend une
armature rigide, attachée à l’enveloppe, disposée à l’ex-
térieur de l’enveloppe et prévue pour reposer une surface
de support dans deux positions différentes, à savoir une
première position, dans laquelle l’armature repose sur la
surface de support par au moins trois premiers points
d’appui, et une deuxième position, dans laquelle l’arma-
ture repose sur la surface d’appui par au moins trois
deuxièmes points d’appui, alors que les trois deuxièmes
points d’appui ne sont pas tous les mêmes que les trois
premiers points d’appui.
[0006] Grâce à l’invention, l’armature externe permet
de poser le sac sur une surface de support, telle que le
sol, dans l’une des deux positions de l’armature, tout en
préservant l’enveloppe souple des salissures, alors que
l’accès au volume de stockage est compatible avec les
souhaits du sportif. En effet, les trois points d’appui uti-
lisés dans les deux positions de l’armature reposent sur
la surface de support, ce qui permet de maintenir l’enve-
loppe souple à distance de cette surface, tout en confé-
rant une bonne stabilité au sac dans ces deux positions.
Par exemple, pour un sac de tennis, le joueur peut attra-
per une raquette dans le volume de stockage par le des-
sus, lorsque l’armature est dans sa première position, en
ouvrant une fermeture à glissière sur quelques centimè-

tres. D’autre part, lorsque l’armature est dans sa deuxiè-
me position, le contenu du sac peut être accédé en
ouvrant complètement la fermeture à glissière, de telle
sorte qu’un rabat de l’enveloppe souple peut être écarté,
à la façon d’une valise. Dans cette deuxième position de
l’armature, un l’accès au volume de stockage est facilité,
ce qui permet au joueur de ranger avec soin son matériel.
[0007] Selon d’autres aspects avantageux mais non
obligatoires de l’invention, un tel sac de sport peut incor-
porer une ou plusieurs des caractéristiques suivantes
prises selon toute combinaison techniquement
admissible :

- dans sa première position au moins, et de préférence
dans ses deux positions, l’armature maintient l’en-
veloppe souple à distance de la surface de support ;

- l’armature comprend deux montants latéraux, dis-
posés chacun le long d’un côté de l’enveloppe et qui
se terminent chacun par une fourche, à partir de la-
quelle s’étendent, d’une part, une patte reliée à un
patin d’appui sur la surface de support et, d’autre
part, un pied destiné à venir en appui sur la surface
de support ;

- les deux pattes qui s’étendent à partir des deux four-
ches sont reliées à un même patin qui forme l’un des
trois premiers points d’appuis ;

- des extrémités libres des pieds forment certains des
premiers et/ou deuxièmes points d’appui ;

- le sac de sport est équipé de bretelles permettant à
un utilisateur de le porter sur son dos, alors que les
pieds s’étendent, à partir des fourches, du même
côté des montants que les bretelles ;

- dans la première position de l’armature, le patin
s’étend en dessous de l’enveloppe souple, à distan-
ce de celle-ci ;

- l’armature comprend un pont qui relie les montants
latéraux, à l’opposé de leurs fourches respectives,
et qui forme l’un des trois deuxièmes points d’appui ;

- au moins un des trois deuxièmes points d’appui, de
préférence deux d’entre eux, est ou sont le(s) mê-
me(s) que l’un ou certains des trois premiers points
d’appuis ;

- l’armature est réalisée en matériau synthétique, no-
tamment thermoplastique, en métal, en matériau
composite ou en bois ;

- l’armature est fabriquée par assemblage, au niveau
du patin et au niveau du pont, de deux parties for-
mant respectivement ses côtés gauche et droit ;

- en variante, l’armature (4) est monobloc.

[0008] L’invention sera mieux comprise et d’autres
avantages de celle-ci apparaîtront plus clairement à la
lumière de la description qui va suivre, donnée unique-
ment à titre d’exemple et faite en référence aux dessins
annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un sac de
sport conforme à l’invention reposant sur le sol, avec
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son armature dans une première position et alors
qu’il supporte une raquette de tennis sur l’extérieur ;

- la figure 2 est une vue en perspective du même sac
de sport, sans la raquette de tennis ;

- la figure 3 est une vue en perspective, selon un autre
angle, du même sac de sport ;

- la figure 4 est une vue de côté du sac des figures 1
à 3 ;

- la figure 5 est une représentation schématique par
l’arrière d’un utilisateur en train de porter le sac des
figures 1 à 4 ;

- la figure 6 est une vue en perspective de l’armature
du sac des figures 1 à 4;

- la figure 7 est une vue de côté de l’armature ; et
- la figure 8 est une vue de face de l’armature, par

l’avant.

[0009] Le sac 1 représenté sur les figures est prévu
pour contenir l’équipement d’un joueur de tennis, tel que
sa ou ses raquettes, des balles, des poignets d’effort, un
cordage de rechange, des produits d’hygiène, des
chaussures, un maillot, etc.
[0010] Ce sac 1 comprend une enveloppe souple 2
réalisée, de préférence, en matériau synthétique, par
exemple en polyamide ou en Nylon (marque déposée),
et qui définit un volume de stockage de cet équipement,
ce volume pouvant être mono-compartiment ou multi-
compartiment. L’enveloppe souple 2 peut être formée
par un tissu, un tricot, une membrane non tissée calan-
drée ou tout autre matériau adapté. L’enveloppe souple
2 est équipée d’une fermeture à glissière 22 qui peut être
plus ou moins ouverte pour accéder au volume de stoc-
kage.
[0011] L’enveloppe souple 2 s’étend le long d’un axe
longitudinal X2, qui est parallèle à la plus grande dimen-
sion de cette enveloppe et qui passe par le centre d’une
section de cette enveloppe perpendiculaire à cette di-
mension.
[0012] Dans ce qui suit, on repère les côtés du sac 1
selon sa représentation sur les figures 1 à 4 où l’axe X2
est globalement vertical. Par globalement vertical, on en-
tend que cet axe est vertical à 30° près. Dans cette con-
figuration, le dessus du sac est tourné vers le haut de
ces figures et le dessous du sac est tourné vers le bas
de ces figures. Le côté gauche du sac 1 est visible sur
les figures 1 à 3 et 5, alors que son côté droit est visible
sur la figure 4. L’avant du sac 1 est que côté équipé de
bretelles visible à la figure 3. L’arrière du sac 1 est le côté
visible aux figures 1 et 2. Le repérage des côtés de l’en-
veloppe souple 2 a lieu de la même façon.
[0013] Le sac 1 comprend également une armature
externe 4 solidarisée à l’enveloppe souple 2 sur l’exté-
rieur de celle-ci. En pratique, l’enveloppe souple 2 et l’ar-
mature 4 peuvent être soudées ou collées ensemble. En
variante, elles peuvent être solidarisées par un système
réversible de type à boucles et crochets, connu sous la
marque Velcro, ou encliquetées ensemble. Tout autre
moyen de solidarisation des parties 2 et 4, définitive ou

réversible, est envisageable.
[0014] L’armature est réalisée en matériau synthéti-
que, de préférence thermodurcissable, tel que du poly-
éthylène (PET) ou du polyamide (PA). Le matériau syn-
thétique utilisé pour réaliser l’armature 4 peut être extru-
dé, compressé, injecté, moulé, thermoformé ou imprimé
en 3D. En variante, l’armature 4 peut être réalisée en
métal, par exemple en aluminium, ou dans un matériau
composite avec une matrice synthétique et des fibres de
renfort. Elle peut également être réalisée en bois.
[0015] L’armature 4 est comprend deux montants la-
téraux, à savoir un montant latéral gauche 42A qui jouxte
le côté gauche 2A de l’enveloppe souple 2, par l’extérieur,
et un montant latéral droit 42B qui jouxte le côté droit 2B
de l’enveloppe souple 2, également par l’extérieur. Ces
deux montants sont reliés par un pont 44 qui s’étend au-
dessus de l’enveloppe souple dans la configuration re-
présentée sur les figures.
[0016] Le montant latéral gauche 42A comprend une
fourche 46A au niveau de laquelle il se divise en deux,
à l’opposé du pont 44, entre un pied 48A et une patte
50A, lesquels définissent entre eux un angle A4 compris
entre 80 et 110, de préférence de l’ordre de 100°. Le pied
48A est prévu pour, dans la position représentée aux
figures 1 à 4, reposer sur une surface de support, no-
tamment le sol, par son extrémité libre 48A2 opposée à
la fourche 46A. La patte 50A se prolonge, en s’éloignant
de la fourche 46A et en direction du montant 42B, jusqu’à
un patin 52 qui est prévu pour être en appui sur le sol,
dans la configuration des figures 1 à 4.
[0017] Le montant latéral droit 42B comprend égale-
ment une fourche 46B au niveau de laquelle il se divise
en deux, à l’opposé du pont 44, entre un pied 48B et une
patte 50B. Le pied 48B est prévu pour, dans la position
représentée aux figures 1 à 4, reposer sur une surface
de support, notamment le sol, par son extrémité libre
48B2 opposée à la fourche 46B. La patte 50B se prolon-
ge, en s’éloignant de la fourche 46B et en direction du
montant 42A, jusqu’au patin 52.
[0018] Les montants latéraux sont, de préférence, pa-
rallèles à l’axe X2.
[0019] De préférence, l’armature 4 est symétrique par
rapport à un plan P4 équidistant des fourches 46A et
46B, passant entre ces fourches.
[0020] Les montants 42A et 42B, le pont 44, les pattes
50A et 50B et le patin 52 forment un anneau fermé, visible
aux figures 6 et 8, au sein duquel est montée l’enveloppe
souple 2.
[0021] L’armature est fabriquée par l’assemblage de
deux parties formant respectivement ses côtés gauche
et droit. L’assemblage, entre une partie gauche compre-
nant les portions 42A, 46A, 48A et 50A et une partie
droite comprenant les portions 42B, 46B, 48B et 50B, a
lieu au niveau du pont 44 et du patin 52. Cette méthode
de fabrication permet de transporter facilement les par-
ties gauche et droite avant assemblage.
[0022] En variante, l’armature 4 peut être monobloc,
notamment lorsqu’elle est réalisée en impression 3D.
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[0023] Dans la position représentée sur les figures 1
à 4, les extrémités libres 48A2 et 48B2 et le patin 52
forment trois points d’appui de l’armature 4, donc du sac
de sport 1, sur la surface support S. Cette première po-
sition est stable car le nombre de points d’appui de l’ar-
mature 4 sur la surface S est supérieur ou égal à 3.
[0024] Dans cette position, le patin 52 est disposé en-
dessous de l’enveloppe souple 2, à distance de celle-ci.
L’enveloppe est donc éloignée de la surface S et ne ris-
que pas d’être salie, même si la surface S est boueuse.
[0025] Dans cette position du sac 1 et de l’armature 4,
il est possible au joueur d’accéder au volume de stockage
interne à l’enveloppe 2, en ouvrant la fermeture à glis-
sière 22 sur une relativement faible longueur. Cela lui
permet, par exemple, d’après une raquette ou une balle
dans ce volume de stockage.
[0026] Il est aussi possible de coucher le sac de sport
1 par rapport à la position représentée sur les figures 1
à 4 en le faisant basculer autour d’un axe imaginaire re-
liant les extrémités libres 48A2 et 48B2 des pieds 48A
et 48B et en rapprochant le pont 44 de la surface de
support S, dans le sens de la flèche F1 sur les figures 3
et 4, jusqu’à ce que le pont 44 repose sur le sol. Dans
cette deuxième position du sac 1 et de l’armature 4, qui
n’est pas représentée, l’armature si repose sur le sol par
les extrémités libres 48A2 et 48B2 des pieds 48A et 48B
et par le pont 44. Cette deuxième position est également
stable car le nombre de points d’appui de l’armature 4
sur la surface S, lesquels sont formés par les parties
48A2, 48B2 et 44, est supérieur ou égal à 3.
[0027] Dans cette deuxième position, l’axe X2 est glo-
balement horizontal, c’est-à-dire horizontal à 30° près.
[0028] Dans cette deuxième position, il est possible
d’accéder au volume de stockage interne à l’enveloppe
2 par ce qui est alors le dessus du sac de sport 1, à savoir
la partie arrière de l’enveloppe 2 visible à la figure 2. On
ouvre la fermeture à glissière sur une grande course,
comme une valise souple, ce qui permet d’écarter le rabat
formé par la partie arrière de l’enveloppe souple 2. L’ac-
cès à l’intérieur de l’enveloppe est facilité.
[0029] L’enveloppe souple 2 est équipée de bretelles
62A et 62B qui permettent à un utilisateur U de porter le
sac sur le dos. Par rapport aux fourches 46A et 46B, les
bretelles 62Aet 62B sont du même côté que les pieds
48A et 48B. Ainsi, lorsque l’utilisateur porte le sac 1 sur
son dos, les pieds 48A et 48B se retrouvent de part et
d’autre de ses hanches, sans le gêner.
[0030] Les pattes 50A et 50B et le patin 52 se retrou-
vent derrière son dos ou ses fesses, sans le gêner.
[0031] Dans cette deuxième position également, l’ar-
mature maintient l’enveloppe souple 2 à distance au-des-
sus de la surface de support S. Seules les bretelles 62A
et 62B peuvent traîner sur la surface S.
[0032] Selon un aspect optionnel de l’invention repré-
senté uniquement à la figure 5, le sac de sport 1 est
équipé d’une ceinture 64.
[0033] Selon un autre aspect optionnel de l’invention,
l’enveloppe souple 2 porte, sur son côté arrière visible

aux figures 1 et 2, un passant 24 qui forme un organe de
retenue d’une raquette 6 sur l’extérieur de l’enveloppe
souple 2. Ceci permet de transporter la raquette 6 sans
devoir ouvrir la fermeture à glissière pour ranger la ra-
quette 6 à l’intérieur de l’enveloppe souple 2.
[0034] En variante non représentée de l’invention, l’en-
veloppe souple 2 peut être équipée de poches extérieu-
res.
[0035] Avantageusement, le pont 44 et/ou le patin 52
est conformé en tant que poignée de prise en main du
sac de sport 1. L’un ou l’autre de ces organes peut être
recouvert d’une couche d’élastomère.
[0036] Selon une autre variante non représentée de
l’invention, le nombre de points d’appui de l’armature 4
sur la surface de support S peut être supérieur ou égal
à 4 dans l’une des première et deuxième positions de
cette armature, ou dans ces deux positions. Ainsi, par
exemple, les pattes 50A et 50B peuvent ne pas se re-
joindre au niveau du patin 52. Dans ce cas, le nombre
de points d’appui est de 4 dans la première position de
l’armature 4.
[0037] En variante, le sac de sport 1 n’est pas un sac
de tennis mais un sac destiné à la pratique d’un autre
sport, par exemple le badminton, le paddle ou l’escalade.
[0038] Le mode de réalisation et les variantes envisa-
gés ci-dessus peuvent être combinés.

Revendications

1. Sac de sport comprenant une enveloppe souple (2)
délimitant un volume de stockage de matériel, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend une armature (4)
rigide, attachée à l’enveloppe, disposée à l’extérieur
de l’enveloppe et prévue pour reposer une surface
de support (S) dans deux positions différentes, à sa-
voir une première position, dans laquelle l’armature
(4) repose sur la surface de support (S) par au moins
trois premiers points d’appui (48A2, 48B2, 52), et
une deuxième position, dans laquelle l’armature (4)
repose sur la surface d’appui par au moins trois
deuxièmes points d’appui (48A2, 48B2, 44), et en
ce que les trois deuxièmes points d’appui (48A2,
48B2, 44) ne sont pas tous les mêmes que les trois
premiers points d’appui (48A2, 48B2, 52).

2. Sac de sport selon la revendication 1, caractérisé
en ce que, dans sa première position au moins, et
de préférence dans ses deux positions, l’armature
(4) maintient l’enveloppe souple (2) à distance de la
surface de support (S).

3. Sac de sport selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que l’armature (4) com-
prend deux montants latéraux (42A, 42B), disposés
chacun le long d’un côté (2A, 2B) de l’enveloppe (2)
et qui se terminent chacun par une fourche (46A,
46B), à partir de laquelle s’étendent, d’une part, une
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patte (50A, 50B) reliée à un patin (52) d’appui sur la
surface de support (S) et, d’autre part, un pied (48A,
48B) destiné à venir en appui sur la surface de sup-
port.

4. Sac de sport selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que les deux pattes (50A, 50b) qui
s’étendent à partir des deux fourches (46A, 46B)
sont reliées à un même patin (52) qui forme l’un des
trois premiers points d’appuis (48A2, 48B2, 52).

5. Sac de sport selon l’une des revendications 3 ou 4,
caractérisé en ce que des extrémités libres (48A2,
48B2) des pieds (48A, 48B) forment certains des
premiers et/ou deuxièmes points d’appui (48A2,
48B2, 44, 52).

6. Sac de sport selon l’une des revendications 3 à 5,
caractérisé en ce qu’il est équipé de bretelles (62A,
62B) permettant à un utilisateur (U) de le porter sur
son dos et en que les pieds (48A, 48B) s’étendent,
à partir des fourches (46A, 46B), du même côté des
montants (42A, 42B) que les bretelles.

7. Sac de sport selon les revendications 2 et 4, carac-
térisé en ce que, dans la première position de l’ar-
mature (4), le patin (52) s’étend en dessous de l’en-
veloppe souple (2), à distance de celle-ci.

8. Sac de sport selon l’une des revendications 3 à 6,
caractérisé en ce que l’armature (4) comprend un
pont (44) qui relie les montants latéraux (42A, 42B),
à l’opposé de leurs fourches respectives (46A, 46B),
et qui forme l’un des trois deuxièmes points d’appui
(48A2, 48B2, 44).

9. Sac de sport selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce ou moins un (48A2, 48B2)
des trois deuxièmes points d’appui (48A2, 48B2, 44),
de préférence deux d’entre eux, est ou sont le(s)
même(s) que l’un ou certains des trois premiers
points d’appuis (48A2, 48B2, 52).

10. Sac de sport selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que l’armature (4) est réa-
lisée en matériau synthétique, notamment thermo-
plastique, en métal, en matériau composite ou en
bois.

11. Sac de sport selon la revendication 8; caractérisé
en ce que l’armature (4) est fabriquée par assem-
blage, au niveau du patin (52) et au niveau du pont
(44), de deux parties formant respectivement ses
côtés gauche et droit.

12. Sac de sport selon l’une des revendications 1 à 10,
caractérisé en ce que l’armature (4) est monobloc.
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